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Wallonie 2020

Une réflexion prospective citoyenne

Contribution de la CSC

En synthèse

La CSC s’est associée à la démarche prospective Wallonie 2020, mise en œuvre par l’Institut Jules Destrée. Elle a pris connaissance des rapports des deux premières phases et du travail important accompli par les participants aux différents groupes de travail.

La prospective, accompagnée d’une méthode systématisée n’était jusque là pas une pratique courante en Région wallonne. De plus, l’Institut Jules Destrée tente un processus ascendant, partant des citoyens. La CSC a été invitée à réagir aux options stratégiques et aux trois finalités définies.

La première observation que souhaite faire la CSC est le peu de place laissé aux éléments humains, les personnes, la sécurité d’existence, les aspects sociaux, la pauvreté alors que ceux-ci nous paraissent essentiels dans une réflexion à l’horizon 2020. Par contre, les institutions, les instruments, les lieux, les sphères publiques prennent l’essentiel des réflexions, des enjeux et des priorités. N’y a-t-il pas là un paradoxe alors que la réflexion est partie de citoyens. Pour certains enjeux les propositions vont dans le sens de ce qui a déjà été pratiqué : créer de nouveaux lieux, de nouvelles institutions censées solutionner les problèmes.

La deuxième observation concerne le souci de nouveauté. Comme si l’on ne pouvait ou voulait changer ce qui existe, pour de nombreux enjeux, il est proposé de créer du neuf. Mais que devient l’existant ? N’est-il pas plus efficace de modifier ce que l’on a, d’améliorer, d’évaluer, de réorienter ?

La troisième observation est, pour de nombreux points, le centrage wallon de la démarche, un peu forcé sans doute par la méthode et les objectifs. Or le SDER, outil de planification indicatrice notait la présence de pôles externes. L’élargissement de l’Union Européenne, notamment et la mondialisation ont modifié et modifieront encore l’avenir et les moyens d’action des Wallons. Les Wallons ont et auront à choisir jusqu’où ils souhaitent voir ou ne pas l’économie de marché se développer, quels services d’utilité publique développer, quelle redistribution. Ces choix essentiels se feront nécessairement avec d’autres, dans le pays, l’Union Européenne ou au plan international.

La quatrième observation est plutôt une interrogation qui appelle une poursuite de la réflexion. En quoi le Contrat d’avenir pour la Wallonie, élaboré préalablement à la démarche Wallonie 2020, s’inscrit-il dans une vision renouvelée, y a-t-il des points de rupture, et si oui, où se situent-ils ?

1. Les options stratégiques

1.1 Solidarité, société et cultures

Reconnaître l’apport de chacun, peu importe sa culture, implique, en 2020, que chacun est le droit de vote à tous les niveaux, de la commune à l’Union Européenne. 

L’emploi devrait être accessible à tous. Plus d’emplois devraient être disponibles et les discriminations sur le marché du travail devraient avoir disparu.

Du bassin d’emploi à l’Europe en passant par les régions et l’Etat fédéral, la priorité numéro un de la CSC reste l’emploi, de qualité, pour tous.

L’emploi est la préoccupation syndicale majeure de ces 25 dernières années.

Depuis la fin des années 70, restructurations massives, licenciements collectifs, fermetures d’usines et d’entreprises ont sapé le moral et les perspectives de nombreux travailleurs.

Face à l’accroissement du nombre de personnes souhaitant travailler, les travailleurs âgés ont été progressivement conduits à se retirer du marché du travail pour faire place aux jeunes.

Les mesures de réduction des cotisations sociales en faveur des employeurs, puis l’activation progressive des allocations sociales ont marqué l’action des pouvoirs publics en matière d’emploi.

Dans le même temps, les conditions de travail se sont considérablement dégradées, le stress a augmenté sensiblement, les contrats de travail de courte durée se multiplient.

Bref, l’économie n’a pas créé d’emplois, surtout dans les secteurs dits traditionnels, et les travailleurs-euses de ces secteurs n’ont pas pu se reconvertir comme il convenait.

Depuis la seconde moitié des années nonante, l’Europe joue un rôle croissant en matière de politique de l’emploi.

Après avoir longtemps répété que l’Europe sociale devait exister, à côté d’une Europe économique et monétaire, la CSC constate aujourd’hui que l’Europe tend à accroître la pression pour que les politiques sociales et d’emploi des divers pays de l’Union s’harmonisent.

C’est ainsi que, depuis le sommet de Lisbonne, la Belgique est priée de prendre des mesures en vue d’augmenter le taux d’emploi pour faire en sorte qu’il se rapproche de la moyenne européenne en la matière.

Les revendications de la CSC en matière d’emploi sont claires :

· semaine des 4 jours avec ou sans réduction du temps de travail

· plus d’emplois de qualité

· développement des services d’utilité publique

· développement des services de proximité, sous la forme de vrais emplois

· innovation, recherche et développement dans les entreprises.

L’accès à l’emploi de qualité reste et restera un vecteur important d’intégration sociale, de contact humain, de valorisation, d’épanouissement pour certains. Pour tous, il s’agit d’une importante source de revenus directs ou indirects au travers des mécanismes de sécurité sociale. Ces derniers constituent le premier vecteur de réductions des inégalités de revenu, de maintien d’un revenu en cas de coup dur ou de fin de carrière, d’inclusion sociale.

L’idée de réintroduire un service militaire ou civil (p4) semble en contradiction avec la reconnaissance de l’individu, de sa liberté, de son épanouissement personnel. Les jeunes ne sont probablement pas demandeurs d’une telle évolution, mais de formations et d’emplois. Certaines possibilités de tels projets seraient envisageables, mais uniquement sur base volontaire.

Le mouvement syndical international est certainement un des mouvements Nord-Sud le plus ancien.

Les travailleurs dans la majeure partie du monde vivent mal ces dernières années. Les inégalités s’accroissent, entre riches et pauvres, entre hommes et femmes et entre pays en développement et pays industrialisés. Les institutions économiques internationales, comme le Fonds Monétaire International, la Banque Mondiale, l’Organisation mondiale du commerce dominent de plus en plus les pays en développement. La pauvreté augmente alors que les richesses s’accumulent et se concentrent.

Le déficit démocratique est de plus en plus élevé. Les politiques nationales sont limitées par les marchés mondiaux qui sont souvent à l’origine d’une plus grande concurrence entre gouvernements plutôt qu’entre entreprises. Le pouvoir passe des gouvernements élus aux patrons du capital mondial.

Ce que nous voulons

La CSC, la Confédération mondiale du travail et les autres mouvements syndicaux internationaux veulent changer la répartition des richesses et des pouvoirs à l’intérieur et au-delà des pays.

Le respect des droits syndicaux est un aspect essentiel d’un développement social et économique, qui s’accompagnerait d’une justice sociale. La concurrence effrénée doit être freinée par la mise en place de règles sociales fondamentales : liberté d’association, liberté de négociation collective, interdiction du travail forcé, interdiction de discrimination de travailleurs. Notons qu’il s’agit à chaque fois de normes générales et de principes fondamentaux. Il ne s’agit donc pas de protectionnisme en imposant nos normes aux pays en développement.

Nous voulons mondialiser la justice sociale et démocratiser la mondialisation économique dans l’intérêt de tous les travailleurs. Dans la vie, les aspects sociaux et économiques sont et resteront liés étroitement. Nous voulons un monde fondé sur la démocratie et le respect des droits de l’homme.

Des avancées

Le mouvement syndical international est certainement le mouvement Nord-Sud le plus ancien : la solidarité internationale n’est pas une donnée récente ni une « invention » du mouvement tiers-mondiste ou du mouvement pour une autre mondialisation. L’action syndicale a déjà produit des résultats : conventions de l’organisation internationale du travail, développement de la coopération, …

Nos actions de solidarité visent à soutenir des syndicats et des mouvements sociaux représentatifs et indépendants des pouvoirs en place. Nous mettons l’accent sur l’émancipation : l’initiative doit venir des gens eux-mêmes. La CSC attache une importance particulière au développement d’une infrastructure sociale : dialogue social et structure de concertation, participation à la prise de décision sociale, économique et politique. 

Plusieurs sommets importants ont été accompagnés de manifestations de masse : Seattle, Prague, Gènes, Bruxelles, Barcelone, … qui commencent à faire réfléchir les grands de ce monde.

La CSC participe au Forum social mondial, qui permet de s’éloigner de la pensée unique, d’envisager la construction d’une alternative au capitalisme néolibéral.

1.2 Apprendre et entreprendre
La CSC travaille depuis de longues années à défendre une plus grande démocratisation de l’enseignement en Communauté française, à plaider pour une attention plus importante portée à l’enseignement technique et professionnel, au développement de l’alternance et au droit à l’éducation permanente.

Ces priorités ne sont par neuves, mais méritent d’être constamment rappelées.

Aujourd’hui encore, la démocratisation de l’enseignement reste un enjeu lorsqu’on sait :

· qu’un enfant d’une famille pauvre a cinq ou six fois plus de chances de se retrouver dans l’enseignement spécial ; deux enfants sur trois issus de familles pauvres redoublent au moins une fois ;

· que les enfants d’ouvriers ont une chance sur cinq de quitter l’école secondaire sans diplôme alors que cette proportion n’est que d’un sur vingt pour les enfants d’employés.

Une fois terminé le parcours scolaire, l’éducation permanente donne l’occasion à tous les adultes de disposer des clefs de compréhension de la réalité qui nous entoure.

La CSC et le MOC ont développé dans la seconde moitié du siècle dernier des instruments sans pareils pour permettre aux travailleurs de rester en éveil face aux mutations qui nous entourent, citons l’ISCO ou la FOPES. L ‘éducation permanente demeure pourtant sans conteste le parent pauvre de la Communauté française. Depuis des années, l’austérité est de mise pour l’ensemble du secteur.

Les pouvoirs publics semblent considérer que l’adaptation au poste de travail suffit à rendre les travailleurs acteurs de changement. La CSC conteste vigoureusement cette vision des choses. Plus que jamais, dans un monde en mutation de plus en plus rapide, le fait de disposer de clefs de lecture, de repères, permet de rester acteur de son devenir.

Il est plus que temps que tous les travailleurs et travailleuses puissent bénéficier de possibilités de se former et qu’ils aient leur mot à dire à la fois sur le contenu de la formation et sur ses modalités.

La formation des travailleurs et des demandeurs d’emploi est devenue un des axes qui focalisent l’attention de tous les responsables politiques, économiques et sociaux.

L’Europe encourage une stratégie d’éducation et de formation tout au long de la vie qui doit permettre aux travailleurs de s’adapter aux mutations économiques, de pouvoir suivre les évolutions technologiques au sein de l’entreprise.

La CSC défend le maintien de moyens interprofessionnels pour le financement de la formation des demandeurs d’emploi. 

Pour la CSC, les différents offreurs de formation (FOREm, IFPME, ASBL de formation et d’insertion) doivent adapter leur offre de formation aux divers publics qui souhaitent entrer en formation.

La CSC souhaite également que les différents opérateurs de formation augmentent leurs collaborations pour permettre aux travailleurs et demandeurs d’emploi de mieux s’y retrouver dans l’offre de formation qui leur est proposée.

La CSC soutient le développement de filières d’apprentissage en alternance pour les jeunes.

La CSC insiste pour que les formations dispensées aux travailleurs en entreprise fassent l’objet de plans de formation concertés avec les représentants syndicaux.

En effet, la programmation de la formation continue, la détermination des personnes qui peuvent ou doivent en bénéficier ne sont pas de la compétence de l’employeur seul. Les travailleurs doivent avoir voix au chapitre en ces matières.

A un moment où tout le monde vante les mérites d’une éducation et d’une formation tout au long de la vie, il est plus que temps que l’ensemble des travailleurs puissent bénéficier de possibilités de se former et qu’ils aient quelque chose à dire à la fois sur le contenu de la formation et sur ses modalités. La CSC insiste sur le fait que la formation continue des travailleurs constitue un investissement dans les personnes et donc doit avoir lieu pendant les heures de travail.

Rappelons enfin que la Belgique dispose d’un système assez unique de congé-éducation payé qui, malgré ses limites, constitue un vrai droit de chaque travailleur à se former en cours de carrière.

1.3 Stratégie et pro activité
À l’heure de la mondialisation, le progrès social a besoin de s’appuyer sur l’échelon européen. Il est illusoire de croire que des avancées significatives peuvent reposer uniquement sur une assise nationale ou régionale. Pour les syndicats, le projet européen doit également être celui de la construction d’une Union ouverte sur le monde et solidaire.

La CSC est convaincue que des véritables progrès pour l’Europe sociale ne sont possibles que si les règles de décision sont modifiées. Il est vital, surtout du fait de l’élargissement, de bannir la nécessité de devoir prendre des décisions à l’unanimité, particulièrement pour les matières sociales.

Nous soutenons les objectifs définis à Lisbonne de plein emploi, d’amélioration qualitative de l’emploi, de croissance durable et de cohésion sociale. Ces objectifs constituent ensemble un bon cap. Encore faut-il maintenant bien naviguer pour tenir la barre dans la bonne direction.

Enfin, au vu de la frilosité du patronat européen, nous demandons aux acteurs politiques européens (Commission, Conseil, Parlement) de se montrer proactifs. Les syndicats européens ont démontré leur volonté d’assumer leurs responsabilités. Nous restons partisans du dialogue social et conscients de l’importance des accords négociés entre partenaires sociaux européens. Toutefois, dans les cas de refus systématique de négocier de la part des employeurs européens, nous demandons à la Commission, au Conseil et au Parlement d’agir, également par voie législative.

La CSC souhaite qu’un poste de Commissaire européen aux restructurations soit créé. En effet, il existe actuellement un Commissaire dont le rôle est de veiller au respect de la concurrence. Ce Commissaire a un pouvoir important et est une sorte de super gendarme. Il faudrait pour le social le même type de super gendarme. Il pourrait opposer son veto à la restructuration d’une entreprise si des conditions ne sont pas remplies par la direction : consultation des travailleurs, étude sérieuse des alternatives à la restructuration, efforts de reconversion réalisés pour les travailleurs et la sous-région… On sait que l’élargissement entraînera d’importantes restructurations. La création d’un poste de Commissaire aux restructurations aurait dans ce contexte plus de pertinence encore.

Pour concrétiser les objectifs de Lisbonne, une piste à emprunter prioritairement est la reconnaissance pour les travailleurs d’un droit d’accès à la formation professionnelle tout au long de la vie. Parler de société de la connaissance n’a pas de sens si des dispositifs sérieux et des droits solides ne sont pas prévus pour permettre aux travailleurs d’acquérir et de perfectionner leurs connaissances.

Un vecteur d’encouragement du progrès social doit pouvoir s’exprimer à travers les marchés publics. Les dispositions sont floues actuellement entre ce qui est permis et ce qui ne l’est pas lorsqu’un pouvoir public souhaite introduire une clause éthique dans un marché public. Les directives européennes relatives aux marchés publics doivent être révisées pour inclure clairement la nécessité de prévoir des « normes équitables de travail », comprenant l’égalité des chances, le respect des conventions collectives, la non-discrimination…

Une révision des directives en vigueur est aussi nécessaire pour faire progresser le principe d’égalité homme-femme. L’égalité de traitement à promouvoir concerne l’accès à l’emploi, la formation, la promotion professionnelle, les conditions de travail…

2. Les trois finalités

Pour la CSC, ces finalités s’inscrivent dans le développement durable, avec ses trois piliers d’égale importance. La participation et la culture étant également liées à ce processus.

Le développement économique est important ; mais la plupart des leviers significatifs d’action sont externes à la Wallonie. Le secteur privé est internationalisé et peu ancré à un territoire précis. Les PME locales peuvent constituer une alternative, mais dans bien des cas ces entreprises ne dépassent pas la réponse à une demande locale, ce qui limite les possibilités de croissance.

Les actions des pouvoirs publics sont plutôt localisées à la Banque Centrale Européenne, au Conseil ou à la Commission de l’Union européenne ou au niveau fédéral (fiscalité, sécurité sociale). 

Le développement économique wallon est un objectif, mais pour les Wallons, le sort des pôles avoisinants voire plus lointains l’est aussi.  Déjà aujourd’hui, plus de 10% de la population active résidant en Wallonie travaille hors de la Région. Cette mobilité pourrait se développer, voire mener à terme à des migrations vers d’autres pôles de croissance.

Les aspects sociaux du développement durables constituent une finalité pour la CSC. Ces aspects sont multiples : lutte contre la pauvreté (15% en Wallonie en 2000, combien en 2020 ?), sécurité sociale (vieillissement, pension, soins de santé pour tous), emploi de qualité, revenu décent, réduction des inégalités, égalité des chances. Il est un lieu commun de prescrire que le développement économique conditionne ce qui l’accompagne. La relation est plus complexe, et dans une économie plus ouverte, moins matérielle, plus concurrentielle, le capital humain et le capital social conditionnent le devenir économique. Il s’agit d’un ensemble non dissociable.

L’environnement est le troisième pilier du développement durable, il est quasi absent de la réflexion prospective citoyenne « renouveler la vision ». Pour la CSC, la Wallonie 2020 ne peut se construire sans tenir compte de la donne environnementale. Les charges du passé marquent toujours nos paysages, nos sols sont à certains endroits très pollués, voire dangereux. L’eau, cette fameuse richesse wallonne, tend à perdre de la qualité, nécessite de plus en plus de traitements, …Les déchets restent un problème important.

Pour l’avenir, les pistes restent ouvertes, comme en matière d’énergie par exemple. La Wallonie a peut-être quelques atouts en matière d’énergie renouvelable, d’amélioration de l’efficacité des installations privées ou publiques. 

C’est en cherchant la complémentarité entre les finalités sociale, économique et environnementale que la Wallonie parviendra probablement à atteindre un 2020 de la meilleure manière qui soit pour ses habitants d’aujourd’hui et de demain. La participation effective des acteurs est un élément qui permet de renforcer cette dynamique.
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